
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La collecte des encombrants 

Les encombrants, qu'est-ce que c'est ? 
Les encombrants sont des déchets ménagers volumineux que les usagers ne 
peuvent pas apporter à la déchetterie par leurs propres moyens dans leur 
véhicule particulier (gros électroménager, meubles, matelas, canapés, 4 
pneus de véhicule léger <3,5T). Ne concerne pas les déchets des 
professionnels. 
 

Comment bénéficier de ce service ? 
Pour bénéficier d’une collecte d’encombrants, d’un volume de 3m3 maximum, 
vous pouvez prendre rendez-vous : 
 
 en ligne sur https://rdvencombrants.association-tri.com/ 
 
 ou par téléphone auprès de l'association Tri au 03 81 57 56 61  

du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h. 


